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LA GRAPPE DES TECHNOLOGIES PROPRES  
VOIT LE JOUR  

 
Montréal, le mardi 17 mars 2009 – « Nous sommes heureux que la Grappe des 
technologies propres voit le jour aujourd’hui. Il était urgent de mettre en valeur les actifs 
verts technologiques du Québec. Nous voulons mobiliser les acteurs autour d’enjeux 
majeurs pour accélérer la mise en œuvre d’une économie verte », a déclaré Mme 
Andrée-Lise Méthot, présidente du conseil de la Grappe des technologies propres lors 
du lancement qui se tenait aujourd’hui au Salon international Americana. 
 
Les objectifs de cette nouvelle Grappe sont multiples. Elle veut atteindre le plein 
potentiel industriel au Québec dans le secteur des cleantech, renforcer la structure 
industrielle, augmenter la taille des PME ainsi qu’accroître le nombre de grandes 
entreprises intégrant les technologies propres. La Grappe veut aussi développer et 
mettre plus rapidement sur le marché les technologies d’ici, mettre à contribution les 
marchés locaux pour stimuler la croissance de l’industrie, accroître les exportations dans 
les créneaux porteurs et faire converger les efforts de tous les acteurs. 
 
« Les partenaires du milieu des technologies propres se dotent aujourd'hui d'une 
instance qui leur permettra de se mobiliser autour d'enjeux communs afin d'accélérer 
leur croissance industrielle. Également essentielle, la visibilité de l'industrie sera 
rehaussée grâce à la Grappe. Il s'agit d'une visibilité à l'échelle du Québec mais aussi à 
l'échelle internationale, particulièrement importante lorsque l'on voit à quel point le 
marché mondial des technologies propres est en croissance », a souligné le ministre du 
Développement économique, de l'Innovation et de l'Exportation, M. Raymond Bachand.  
 
« La mobilisation des industriels en vue de la création de la Grappe des technologies 
propres s’inscrit dans le cadre de la stratégie de développement économique de la 
Communauté métropolitaine de Montréal, qui vise à aider le Grand Montréal à 
maximiser son potentiel et à tirer son épingle du jeu sur la scène mondiale dans une 
approche de développement durable », a mentionné M. Alan DeSousa, membre du 
comité exécutif de la CMM et responsable du développement durable au comité exécutif 
de la Ville de Montréal.  
  
« Il est essentiel que le Montréal métropolitain et l’ensemble du Québec se positionnent 
comme plaque tournante de l’innovation mondiale en technologies propres. C’est pour 
mettre toutes les chances de notre côté que nous avons initié la mise en place de cette 
Grappe », a ajouté Mme Manon Barbe, présidente de la CRÉ de Montréal. 
 
 
 



La Grappe des technologies propres est la première des cinq grappes créées à ce jour 
dont la portée est véritablement provinciale, ce qui renforcera la collaboration entre les 
différents acteurs du Grand Montréal et ceux des régions du Québec. Cet effet de 
synergie profitera aux nombreuses entreprises du secteur des technologies propres 
présentes partout au Québec.  
  
« À partir d’aujourd’hui, la Grappe des technologies propres entre dans sa phase de 
structuration et de mobilisation. Elle préparera, entre autres, un plan d’action qu’elle fera 
valider lors d’un forum qui se tiendra l’automne prochain. Nous sommes convaincus que 
la Grappe offrira un cadre d’intervention et de mobilisation idéal pour traverser avec 
succès le nouveau cycle de turbulence économique », a conclu Mme Méthot. 
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